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SANTÉ AU TRAVAIL : 
QUI FAIT QUOI ET QUI EST RESPONSABLE DE QUOI ?
Le médecin, le médecin collaborateur, l’interne, l’infirmier, l’IPRP, 
l’assistant administratif, le directeur, le président du conseil, 
les administrateurs du service, les employeurs adhérents... 

C’est là toute la question, qui aura les menottes ?

Colloque au CNAM le 8 octobre 2015 sur le sujet  
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Ce numéro de votre revue est particulièrement important, il y soulève 
quelques problèmes qui sont vitaux pour l’exercice de la santé au travail.

Vous y trouverez l’article du Dr Christian EXPERT analysant et relatant 
l’action du syndicat à l’occasion des plaintes au conseil de l’ordre 
des employeurs dirigées contre l’action des médecins du travail, notre 
intervention auprès du conseil de l’ordre et nos communiqués de presse 
ont été déterminants. 

Cette affaire heureusement dénouée montre l’intérêt du colloque que 
l’on prévoit le 8 octobre 2015 et dont je vous rappelle le titre :

« Qui fait quoi et qui est responsable de quoi en santé au travail ? »

Y seront analysés les rôles et responsabilités de chacun, c’est-à-dire du 
président du service aux différents membres de l’équipe pluridisciplinaire, 
médecin, infirmier, intervenant en prévention, mais également de 
l’assistant administratif, du médecin collaborateur et bien sûr du 
directeur. La judiciarisation croissante de notre activité est une raison 
suffisante pour vouloir bien border les territoires de chacun.

De nombreuses dérogations sont constatées dans les services, en 
contradiction avec la législation, avec parfois l’accord des DIRECCTE qui 
ne mesurent pas leurs responsabilités dans ces détricotages législatifs. 
Grâce à l’action de certaines unions départementales vigilantes alertées 
par des confrères consciencieux ces détournements sont stoppés. Le 
CISME a fait une approche auprès de la confédération allant dans le 
sens de ces actions, la confédération lui a répondu par un courrier que 
vous trouverez in extenso. N’hésitez pas à faire remonter ce genre de 
situation, notre accès à la DGT, au COCT et au ministre permet encore, 
dans notre république, d’alerter les autorités. 

Vous trouverez également une déclaration commune d’administrateurs 
d’organismes de santé au travail (branche AT/MP, INRS, EUROGIP) 
rédigée après avoir assisté au congrès de l’association internationale 
de sécurité sociale qui s’est déroulé à Francfort au mois d’août. Cette 
déclaration est un appel à communiquer pour les français sous peine de 
voir les fondamentaux de notre sécurité sociale se faire détourner par 
des concepts libéraux qui n’ont plus rien à voir avec l’esprit de solidarité 
qui a fondé notre sécurité sociale et ses organismes satellites, à méditer.

Vous trouverez également le dernier article de loi, paru dans le cadre 
de la loi de santé publique concernant le collaborateur médecin.

Je vous souhaite une bonne lecture et vous conseille de diffuser cette 
revue autour de vous pour renforcer notre syndicat. 

Rappel, notre assemblée génerale aura lieu le 24 janvier à Bagnolet.
La convocation à l'AG sera envoyée ultérieurement.

EDITORIAL 3

Dr Bernard SALENGRO
Président du syndicat

Retenez la date du 8 octobre 2015 au CNAM
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Le 26 août 2014 

Texte commun adressé aux préventeurs Français 
de la part des signataires suite au XXème Congrès International 

de la Santé et Sécurité au Travail

Nous avons assisté à la dernière manifestation de l’association internationale de la sécurité 
sociale les 25, 26 et 27 août à Francfort, un lieu où se confrontent les expériences et les 
théories de la sécurité sociale, en particulier sur la santé au travail. C’est là que s’élabore 
le consensus international sur le sujet.

Nous avons été choqués par plusieurs faits :

 Ì La quasi absence des préventeurs professionnels et des responsables d’institu-
tion français mis à part quelques représentants de l’INRS, EUROGIP CARSAT ainsi que 
de l’OPPBTP et de rares médecins du travail. 
Ce n’est pas à la hauteur du nombre de préventeurs et de responsables français qui 
pourraient être concernés qu’ils relèvent des services de la santé au travail, des CARSAT, 
de l’ANACT, de Eurogip, de l’ANSES, de l’INVS, de l’Université ou de l’OPPBTP voire 
des organisations syndicales et plus encore des organisations patronales françaises mis 
à part l’UPA qui avait son représentant !

 Ì Le traitement des grands thèmes de santé au travail et de bien-être au travail n’en a pas 
moins été exposé dans toutes ses facettes, du stress aux TMS en passant par l’amiante et 
les risques chimiques et l’ergonomie posturale, on a pourtant été frappé des conceptions 
majoritairement centrées sur l’individu, sa personnalité son environnement personnel et familial 
plus que sur son environnement professionnel et sur son travail.  Un exemple en est donné par 
le traitement prioritaire de l’obésité ou du tabagisme surtout au regard de l’amiante qui 
continue à être exploité de plus belle avec l’appui des USA, de la Russie et du Canada.

 Ì Le niveau des communications est souvent bon mais rarement supérieur à celui des 
congrès français et parfois d’une approche plus rudimentaire (au niveau physiologique 
ou séméiologique) ou plus orientée sur le travailleur que sur le travail !
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 Ì La confidentialité des données personnelles et le secret médical qui les protège n’ont 
pas la même importance suivant les pays, dans certains pays et non des moindres, l’en-
treprise doit s’occuper de la santé des salariés au sens large en s’occupant également 
de sa vie personnelle voire familiale sans protection, sans approfondir sur les données 
génétiques !  (cf.  les propos du secrétaire général de l’AISS ou du directeur du NIOSH)

Le drame c’est que les absents ont toujours tort et que la théorie de la sécurité 
sociale s’élabore dans une ambiance qui nous fait bondir par rapport à nos 
conceptions françaises sur la démarche en santé au travail « d’éviter l’altération de la 
santé du fait du travail » comme seul objectif.

Nous faisons ensemble cette déclaration pour lui donner plus de poids et nous nous 
adressons à tous les préventeurs français pour leur dire l’importance d’assister et de 
communiquer dans ces instances, on y apprend beaucoup de choses, on y comprend 
beaucoup mieux certaines approches et c’est une occasion importante de faire partager 
nos conceptions et nos réussites, sous peine de quoi le système français se fera assimiler 
et affadir, ce qui n’améliorera pas la situation des salariés que nous représentons.  

Nous vous demandons donc de communiquer vos travaux à l’étranger et en 
particulier dans ce genre d’instance afin que notre système de protection sociale 
soit mis en valeur ce qui sera une assurance de pérennité pour la protection des 
assurés que nous représentons.

Merci de votre attention.

 Annie MICHEL pour la CGT
Patrick NERON pour la CFTC

Monique RABOSSIER pour la CFDT
Bernard SALENGRO pour la CFE-CGC

Ronald SCHOULLER pour CGT-FO

Saisine rectificative au projet de loi relative à la santé
A l’article L.4623-1 du code du travail, il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa un décret fixe les conditions dans lesquelles un collaborateur 
médecin, médecin non spécialiste en médecine du travail et engagé dans une formation en vue de 
l’obtention de cette qualification auprès de l’ordre des médecins, exerce, sous l’autorité d’un médecin 
du travail du service de santé au travail et dans le cadre d’un protocole écrit et validé par ce dernier, 
les fonctions dévolues aux médecins du travail ».
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Bureau du Syndicat 
Santé au Travail 

CFE-CGC

MEDECINS COLLABORATEURS
NOTRE POINT DE VUE CONFORTÉ

Nous avons longuement dénoncé déjà dans ces colonnes la rédaction de l’article R.4623-25 concernant 
l’intégration de collaborateurs médecins dans les services. Il s’agissait d’une rédaction totalement irréaliste 
et inappropriée : « avis d’aptitude et inaptitude pris par le médecin du travail sur le rapport du médecin 
collaborateur ».

Le législateur a donc réagi et la solution se trouve dans la loi de santé publique qui stipule expressément que 
le collaborateur médecin peut effectuer « toutes les missions de médecine du travail sous l’autorité 
du médecin du travail ».

Cette situation conforte notre point de vue : nous nous sommes en effet prononcés depuis de longs 
mois pour une formation de qualité par les universitaires, les aspects juridiques spécifiques de notre métier 
devant être rapidement enseignés dans le cursus.

Les futurs collaborateurs médecins sont donc des confrères qui ont déjà effectué 4 ans d’internat et 
disposent de 5 ans de pratique professionnelle.
Nous pensions donc dans ces conditions qu’ils pourraient légitimement établir des aptitudes au bout de 
3 mois et des inaptitudes au bout de 6 mois de présence dans le service par exemple et qu’ils pourraient 
donc s’acquitter de plus en plus de tâches au fur et à mesure de l’acquisition de la formation universitaire.

Avec ce texte ils pourront donc s’acquitter de plus en plus de tâches au fur et à mesure de l’acquisition de 
la formation universitaire, de l’acquisition de la pratique du terrain et de l’accord du médecin tuteur.

La balle se trouve donc désormais dans le camp :

ü	Des services du ministère pour traduire dans un décret le prescriptif législatif.

ü	Chez nos universitaires pour concevoir un programme de formation appropriée.

De manière pratique, le médecin collaborateur devra être embauché avec l’accord de son tuteur et 
s’intégrer dans l’équipe pluridisciplinaire.

Le médecin tuteur se devra d’avoir un positionnement confraternel et fonctionner comme un chef de 
service, la concertation étant la clef de cette relation. L’idéal serait qu’il délègue les tâches au fur et à 
mesure de la formation.

Nous sommes également très attachés à la formation de nos internes qui bénéficient théoriquement de la 
formation idéale, mais nous sommes toujours en attente de la ressource largement insuffisante pour les 
besoins de protection des salariés et de conseil des employeurs.

Pour la CFE-CGC santé au travail, cette nouvelle disposition législative concourt à l’amélioration de la 
ressource et va dans le bon sens même si elle n’est pas suffisante. En effet, le numerus clausus de formation 
et le nombre de postes à l’internat dans cette spécialité sont insuffisants pour répondre aux importants 
besoins de la santé au travail. 
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Des interventions de praticiens au cours des premières années de médecine sont également nécessaires 
pour informer les jeunes étudiants en médecine de l’intérêt de cette spécialité et de la richesse de son 
exercice, ainsi que de l’importance des besoins. Cette dernière disposition peu coûteuse permettrait d’ouvrir 
l’esprit des médecins des autres spécialités à l’importance du problème pour leurs patients et permettrait 
d’augmenter le nombre de candidats à l’internat de la spécialité qui ne bénéficie jusqu'à présent d'aucune 
information des étudiants en médecine.

Dans le projet de loi de santé publique et sa saisine rectificative, on trouve l’exposé des motifs :

Art 1 bis 

La réforme de la médecine du travail a créé une passerelle pérenne vers la spécialité de médecine du travail 
par la création du statut de collaborateur médecin. Les services de santé au travail peuvent désormais 
recruter des médecins non spécialistes en médecine du travail, qui s’engagent à suivre une formation 
qualifiante dans la spécialité. 

Cette passerelle est indispensable dans un contexte de démographie médicale défavorable dans la 
spécialité de médecine du travail.

L’article 1 bis a pour but de permettre aux collaborateurs médecins de remplir, dans des conditions fixées 
par décret, sous l’autorité d’un médecin du travail tuteur, les fonctions de médecin du travail, y compris 
les décisions qui relèvent de la seule prérogative des médecins du travail et qui sont relatives à l’aptitude 
médicale des salariés à leurs postes de travail.

Le texte

A l’article L.4623-1 du code du travail, il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa un décret fixe les conditions dans lesquelles un collaborateur médecin, 
médecin non spécialiste en médecine du travail et engagé dans une formation en vue de l’obtention de 
cette qualification auprès de l’ordre des médecins, exerce, sous l’autorité d’un médecin du travail du service 
de santé au travail et dans le cadre d’un protocole écrit et validé par ce dernier, les fonctions dévolues aux 
médecins du travail ».
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Plaintes ordinales contre les médecins 
du travail
La CFE-CGC est intervenue pour juguler l’epidemie

Dr Christian EXPERT

Courant 2013, la CFE-CGC a été 
alertée par une série de plaintes 
introduites contre des médecins 
de travail devant les instances 
disciplinaires de l’Ordre des 
Médecins, et par l’émoi suscité 
chez de nombreux confrères par 
ces affaires tant l’on touchait 
au cœur de la raison d’être du 
médecin du travail. 

Si de telles plaintes ne sont pas 
une nouveauté en soi, bien qu’elles 
soient rares, la particularité 
de celles-ci était qu’elles 
provenaient d’employeurs et non 
de salariés suivis par les dits 
médecins du travail.

Quelles étaient les origines de ces plaintes ? 
Les plaintes ont été introduites dans un contexte de 
conflit juridique entre un salarié et un employeur porté 
devant une instance prud’homale. 
 Ì Le harcèlement moral (L’article L.1152-1 du Code 
du travail dispose « qu’aucun salarié ne doit subir les 
agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour 
objet ou pour effet une dégradation de ses conditions 
de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et 
à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale 
ou de compromettre son avenir professionnel ») ou la 
souffrance morale au travail, sous-tendaient ce 
conflit juridique.

 Ì Le salarié était porteur d’un ou plusieurs certificats 
médicaux rédigés par un médecin du travail (mé-
decin du travail de l’entreprise ou consultant d’une 
consultation de pathologie professionnelle) établissant 
le lien entre la pathologie mentale et les conditions 
de travail (dégradées). Ces certificats médicaux ont été 
utilisés, bien entendu, pour étayer le recours prud’ho-
mal et portés à la connaissance de la partie défende-
resse « employeur » lors des échanges des conclusions 
comme il se doit. 

Les employeurs ont requis une sanction disciplinaire 
à l’encontre des médecins du travail rédacteurs des 
certificats médicaux pour, d’une part, les punir d’une 
faute médicale qui était, selon eux, constituée et, d’autre 
part, faciliter d’éventuelles poursuites civiles et obtenir 
des dommages et intérêts pour les préjudices (financiers) 
subis auprès des employeurs de ces médecins du travail.

De quelles fautes ces médecins étaient-ils accusés ? 
 Ì D’avoir rédigé des certificats de complaisance à 
la demande des salariés. 

 Ì D’avoir établi un lien entre une pathologie (men-
tale) et les conditions de travail, alors que, selon, 
un des plaignants employeur, le médecin du travail 
« n’a aucune compétence pour se prononcer 
sur l’origine professionnelle d’une pathologie » 
(Chambre disciplinaire ordre national des médecins 
- Audience du 15 mai 2014 - Décision rendue pu-
blique par affichage le 26 juin 2014 - N°11843 -  
Dr Elisabeth Delpuech).
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I - Une question  préalable 
Un employeur peut-il introduire une plainte à l’encontre d’un médecin du travail devant la 
chambre disciplinaire de l’ordre des médecins alors que cette situation n’est pas listée parmi les 
personnes ou organismes susceptibles d’introduire une telle plainte ?

Article R.4126-1 du code de santé publique 

« L’action disciplinaire contre un médecin, un 
chirurgien-dentiste ou une sage-femme ne peut 
être introduite devant la chambre disciplinaire de 
première instance que par l’une des personnes ou 
autorités suivantes :

1° Le conseil national ou le conseil départemental 
de l’ordre au tableau duquel le praticien poursuivi 
est inscrit à la date de la saisine de la juridiction, 
agissant de leur propre initiative ou à la suite de 
plaintes, formées notamment par les patients, les 
organismes locaux d’assurance maladie obligatoires, 
les médecins-conseils chefs ou responsables du 
service du contrôle médical placé auprès d’une 
caisse ou d’un organisme de sécurité sociale, les 
associations de défense des droits des patients, des 
usagers du système de santé ou des personnes en 
situation de précarité, qu’ils transmettent, le cas 
échéant en s’y associant, dans le cadre de la 
procédure prévue à l’article L.4123-2 ;

2° Le ministre chargé de la santé, le préfet de 
département dans le ressort duquel le praticien 
intéressé est inscrit au tableau, le directeur général 
de l’agence régionale de santé dans le ressort de 
laquelle le praticien intéressé est inscrit au tableau, 
le procureur de la République du tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel le praticien 
est inscrit au tableau ;

3° Un syndicat ou une association de praticiens.

Les plaintes sont signées par leur auteur et, 
dans le cas d’une personne morale, par une 
personne justifiant de sa qualité pour agir. Dans 
ce dernier cas, la plainte est accompagnée, 
à peine d’irrecevabilité, de la délibération de 
l’organe statutairement compétent pour autoriser 
la poursuite ou, pour le conseil départemental ou 
national, de la délibération signée par le président 
et comportant l’avis motivé du conseil.

Lorsque la plainte est dirigée contre un étudiant 
non inscrit au tableau à la date de la saisine, le 
conseil départemental ayant qualité pour saisir 
la chambre disciplinaire est le conseil au tableau 
auquel est inscrit le praticien auprès duquel a été 
effectué le remplacement ou l’assistanat.

Les plaintes sont déposées ou adressées au greffe. ».

La chambre disciplinaire nationale de l’ordre 
des médecins dans sa décision du 26 juin 
2014 répond positivement à cette question 
(Le terme « notamment » figurant dans le 1er alinéa 
de l’article R.4126-1 du code de santé publique 
ne limite en effet pas, juridiquement, aux seuls 
patients, la possibilité d’introduire une plainte 
ordinale à l’encontre des médecins. D’ailleurs, 
les médecins du travail ne sont pas amenés à 
consulter des « patients » mais des « salariés »).

Extrait
Considérant que l’énumération par l’article R.4126-1 du code de la santé publique des personnes 
susceptibles de former une plainte contre un médecin n’est pas limitative ; qu’il s’ensuit que toute 
personne qui estime avoir des reproches à faire à un médecin peut saisir d’une plainte le conseil 
départemental au tableau duquel ce médecin est inscrit ; que, si l’article L.4124-2 du même code 
réserve à certaines autorités le droit de traduire devant une chambre disciplinaire les médecins 
chargés d’un service public à l’occasion des actes de leur fonction publique, ces dispositions ne sont 
pas applicables aux médecins du travail. ».

è	Un employeur peut donc, en toute légitimité, introduire une plainte ordinale à l'en-
contre d'un médecin du travail, s'il s'estime lésé par un acte contraire au code de 
déontologie médicale.

è	Cette possibilité ouvre clairement un vaste champ aux employeurs pour tenter de 
restreindre l’action des médecins du travail. Les médecins du travail peuvent même 
être tentés de s’auto-censurer dans leurs actions sur le milieu de travail ou dans leur 
participation à la mission des services de santé au travail « d’éviter toute altération 
de la santé des salariés du fait de leur travail ». 
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II - Discussion sur les « fautes » ayant amenés des médecins du travail devant 
les instances disciplinaires de l’ordre des médecins 

Rédaction de certificats de complaisance au 
bénéfice de salariés 
è	Qu’est-ce qu’un certificat de complaisance ?

Article 28 du code de déontologie médicale 
(article R.4127-28 du code de santé publique) 
« La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un 
certificat de complaisance est interdite. ».

Commentaires de l’ordre des médecins 
« La signature d’un médecin bénéficie par principe 
d’un grand crédit, et toute erreur ou compromis-
sion de sa part fait, notamment au corps médical 
entier, un tort considérable.

En cas de fraude ou de déclaration mensongère, 
les sanctions encourues devant les tribunaux sont 
sévères comme le prévoit l’article 441-7 du code 
pénal (voir note [1]).
Le médecin fautif est passible en outre de sanctions 
disciplinaires de la part des juridictions ordinales.
Il faut souligner plusieurs points :

ÌÌ Le médecin ne doit certifier que ce qu’il a 
lui-même constaté. Ont été sanctionnés des 
médecins dont les certificats avaient été rédigés 
sans examen du patient.

ÌÌ Si le certificat rapporte les dires de l’intéressé 
ou d’un tiers, le médecin doit s’exprimer sur 
le mode conditionnel et avec la plus grande 
circonspection ; le rôle du médecin est en effet 
d’établir des constatations médicales, non de 
recueillir des attestations ou des témoignages 
et moins encore de les reprendre à son compte.

ÌÌ Un certificat médical ne doit pas comporter 
d’omission volontaire dénaturant les faits. Cela 
suppose un examen et un interrogatoire préa-
lables soigneux.

ÌÌ Il y a des demandes de certificat que le médecin 
doit rejeter. S’il est tenu de délivrer à son patient 
un certificat des constatations médicales qu’il est 
en mesure de faire, il reste libre du contenu 
du certificat et de son libellé qui engagent sa 
responsabilité.

([1]) Article 441-7 du code pénal :
« Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d’un an d’emprisonnement et de  
15 000 euros d’amende, le fait :
1°) d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2°) de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3°) de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque l’infraction 
est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d’autrui. ».
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Un certificat est dit de complaisance quand 
le médecin (du travail en l’occurrence) se 
contente de reproduire les dires du salarié 
sans l’avoir lui-même vérifié et constaté. 

Article R.4127-76 du code de santé publique 

« L’exercice de la médecine comporte normalement 
l’établissement par le médecin, conformément aux 
constatations médicales qu’il est en mesure de 
faire, des certificats, attestations et documents dont 
la production est prescrite par les textes législatifs 
et réglementaires.

Tout certificat, ordonnance, attestation ou docu-
ment délivré par un médecin doit être rédigé lisi-
blement en langue française et daté, permettre 
l’identification du praticien dont il émane et être 
signé par lui. Le médecin peut en remettre une 
traduction au patient dans la langue de celui-ci. ».

è	Le médecin ne doit donc certifier que ce 
qu’il a lui-même constaté. 

 Ì La constatation peut être d’ordre purement 
médical : « Docteur je suis atteint d’un syn-
drome du canal carpien droit ». Le médecin 
du travail ne peut attester de cette pathologie 
sans avoir au préalable examiné le salarié et 
avoir prescrit et obtenu les résultats de l’élec-
tromyogramme.

 Ì La constatation peut être technique, relevant 
de l’examen des conditions de travail lui per-
mettant d’établir le lien entre la pathologie et 
l’exposition à des travaux, des substances ou 
des conditions physiques (bruit, vibrations…).

Discussion 
Comment le médecin du travail peut-il concilier 
l’obligation déontologique de n’attester que ce qu’il 
a lui-même constaté et la possibilité de déléguer 
aux autres membres de l’équipe pluridisciplinaire 
certaines de ses missions ? (Par exemple faire 
évaluer les conditions de travail d’un salarié par un 
IPRP ergonome, demander à un IPRP métrologue 
de mesurer le niveau de bruit, de concentration 
dans l’air d’une substance chimique).

Le médecin du travail devrait-il s’interdire toutes 
délégations pourtant prévues et définies par 
le code du travail et s’astreindre à « constater 
personnellement » tous ces éléments pour 
pouvoir rédiger un certificat non qualifiable de 
« complaisance » ?

Il nous semble qu’une telle délégation à une 
personne éventuellement plus qualifiée dans 
un domaine particulier (ergonomie, métrologie) 
devrait s’assimiler à une prescription d’examens 
complémentaires sous réserve que cette 
prescription soit clairement matérialisée par écrit 
par le médecin du travail.

Article R.4127-8 du code de santé publique 
« Dans les limites fixées par la loi et compte tenu 
des données acquises de la science, le médecin 
est libre de ses prescriptions qui seront celles qu’il 
estime les plus appropriées en la circonstance.

Il doit, sans négliger son devoir d’assistance 
morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce 
qui est nécessaire à la qualité, à la sécurité et à 
l’efficacité des soins.

Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients 
et des conséquences des différentes investigations 
et thérapeutiques possibles. ».

L’article R.4127-33 du code de santé publique 
insiste par ailleurs sur le fait que le médecin 
doit « toujours élaborer son diagnostic avec le plus 
grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, 
en s’aidant dans toute la mesure du possible des 
méthodes scientifiques les mieux adaptées et, s’il 
y a lieu, de concours appropriés ».

Si le médecin du travail s’appuie sur les compé-
tences d’un ingénieur ergonome ou métrologue 
pour établir son diagnostic, sa démarche parait 
s’intégrer dans les recommandations de l’article 
R.4127-33 du code de santé publique.

La fiche d’entreprise 
Ce document destiné à l’employeur matérialise 
le diagnostic des « conditions de travail au sens 
large du terme » de son entreprise. Ce diagnostic 
est issu des études et travaux de l’équipe 
pluridisciplinaire. La fiche d’entreprise formalise 
également des préconisations d’action.
è	Le médecin du travail étant personnellement 

responsable de ses actes et le seul en capa-
cité de rédiger un certificat médical et un avis 
d’aptitude, il nous parait indispensable que 
ce soit lui qui transmette à l’employeur la 
fiche d’entreprise. 

è	La fiche d’entreprise, élément de diagnos-
tic de l’entreprise, ne doit pas rapporter et 
s’approprier les déclarations de l’employeur 
sous peine de tomber là encore dans les rets 
du certificat de complaisance : Le médecin 
ne doit donc certifier que ce qu’il a lui-
même constaté. 
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Le droit devoir d’alerte 
La loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011 relative à 
l’organisation de la médecine du travail a introduit 
ce que nous appelons « le droit devoir d’alerte » 
des médecins du travail.

L’article L.4624-3 du code du travail est sans 
ambiguïté, ce droit doit être activé quand le 
médecin du travail « constate ». Nous en 
concluons que ces constatations devraient être 
personnelles au médecin du travail en accord avec 
le code de déontologie médicale.

Article L.4624-3 du code du travail 
Lorsque le médecin du travail constate la pré-
sence d’un risque pour la santé des travailleurs, 
il propose par un écrit motivé et circonstancié des 
mesures visant à la préserver. 

« L’employeur prend en considération ces proposi-
tions et, en cas de refus, fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent à ce qu’il y soit donné suite. ». 

En conclusion
Le diagnostic en médecine du travail est issu :

 Ì d’une démarche médicale commune à tout médecin faite d’interrogatoire, d’examen clinique, 
d’examens complémentaires ;

 Ì et d’une démarche technique : le diagnostic des conditions de travail de l’entreprise. Cette démarche 
diagnostique DOIT pouvoir être matérialisée par différents moyens : fiche d’entreprise, études de 
postes datées et appuyées par des compte rendus.

è	Seule la combinaison de ces deux démarches complémentaires permet d’établir une attestation 
médicale conforme au code de déontologie médicale.

è	Reste pendante la question du constat « personnel » des conditions de travail. 

è	La décision de la chambre disciplinaire nationale de l’ordre des médecins publiée le 24 
juin 2014, en levant le blâme infligé à notre consœur en 1ère instance va dans le sens 
que nous venons de définir. 

Extrait

« Sur les faits reprochés au Dr Delpuech : 
3. Considérant qu’à la date des faits, le Dr Delpuech, médecin du travail au service de méde-
cine du travail interentreprises de Montrevel-en-Bresse, avait notamment en charge la surveillance 
de la santé au travail des salariés de l’étude notariale de Mme Vignaud, sise à Saint-Trivier-de-
Courtes ; que, par deux certificats des 10 janvier et 7 octobre 2011, elle a attesté de la détériora-
tion de l’état de santé et des graves pathologies de Mme G. ... qu’elle a attribuées à des causes 
professionnelles « en raison des risques psychosociaux » et du « contexte d’environnement rela-
tionnel extrêmement délétère » existant dans cette entreprise ; que, pour établir ces certificats, le  
Dr Delpuech ne s’est pas bornée à faire siennes les déclarations de la salariée mais s’est fondée 
sur la connaissance personnelle qu’elle avait acquise des conditions de travail dans l’étude de Mme 
Vignaud à travers notamment des consultations dispensées à d’autres salariées de l’étude, ses 
constatations l’ayant amenée à alerter l’employeur et à le rencontrer puis à saisir à trois reprises 
l’inspecteur du travail ; que, dans ces conditions, les certificats en cause qui se bornent à relater les 
constatations d’ordre médical faites par le Dr Delpuech ne présentent pas le caractère de certificats 
de complaisance, prohibés par l’article R.4127-28 du code de santé publique ».

Remarque
L’instruction par la CPAM d’une demande de reconnaissance d’une pathologie comme étant 
d’origine professionnelle (Maladie professionnelle) est constituée d’une démarche médicale 
qui relève de la responsabilité du médecin conseil (vérification de la réalité d’une pathologie 
conforme à la partie gauche des tableaux) et d’une démarche technique réalisée par un enquêteur  
(vérification de l’exposition au risque, vérification des conditions de durée d’exposition et du respect du délai 
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de prise en charge). Le lien entre la pathologie et l’exposition n’est donc pas constaté personnellement 
par le médecin conseil. D’autre part, il semblerait que dans certains cas, l’enquête sur les conditions 
d’exposition ne se borne qu’à l’envoi des deux questionnaires (au salarié et à l’employeur). Si cette 
situation que l’on nous a rapportée s’avérait exacte, il nous semble que l’enquêteur fasse siens de simples 
« dires », même s’ils respectent le principe du contradictoire, au sens de ce qui est réprimé dans le cadre 
des certificats dits de complaisance et reproché aux médecins du travail mis en cause.

III - Etablissement d’un lien entre une pathologie (mentale) et les conditions de 
travail 
Alors que selon un des plaignants employeur, le médecin du travail « n’a aucune compétence pour se pronon-
cer sur l’origine professionnelle d’une pathologie ».

è	Cette affirmation, ce déni de compétence 
du médecin du travail, a heurté profondé-
ment les médecins du travail qui estiment 
que c’est justement là un de leurs cœurs 
de métier :

 Ì Dépistage précoce des maladies profession-
nelles ou à caractère professionnel.

 Ì Etablissement du lien entre l’exposition profession-
nelle et une pathologie du fait même que le 
médecin du travail est à la fois en capacité 
de poser un diagnostic médical et d’identi-
fier des risques professionnels, et de poser un 
diagnostic sur le travail personnellement. Le 
médecin du travail a libre accès aux lieux de 
travail, dispose de tiers temps pour investiguer 
les lieux de travail, peut demander à l’em-
ployeur d’effectuer des analyses et mesures et 
DOIT être destinataire des analyses et mesures 
réalisées par les employeurs. 

 Ì Identification éventuelle d’un lien possible 
jusqu’alors inconnu entre une exposition pro-
fessionnelle et l’apparition d’une pathologie. 
C’est justement là la justification de la veille 
sanitaire. 

Article R.4624-7 du code du travail 
« Dans l’exercice de ses fonctions, le médecin du 
travail peut, aux frais de l’employeur, réaliser ou 
faire réaliser des prélèvements et des mesures aux 
fins d’analyses. Il peut également faire procéder à 
des analyses ou mesures qu’il estime nécessaires par 
un organisme habilité. En cas de désaccord entre 
l’employeur et le médecin du travail, la décision 
est prise par l’inspecteur du travail, après avis du 
médecin inspecteur du travail.  

« Le médecin du travail avertit l’employeur, qui 
informe les travailleurs concernés ainsi que le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 
des risques éventuels et des moyens de protection 
dont il doit être fait usage. ».

Article R.4624-8 du code du travail 
« Le médecin du travail communique à l’employeur 
les rapports et les résultats des études menées 
par lui ou, dans les services de santé au travail 
interentreprises, l’équipe pluridisciplinaire, dans le 
cadre de son action en milieu de travail. L’employeur 
porte ces rapports et résultats à la connaissance du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 
Il les tient à disposition du médecin inspecteur du 
travail. ».

Article R.4624-1 du code du travail 
« Les actions sur le milieu de travail s’inscrivent dans 
la mission des services de santé au travail définie à 
l’article L.4622-2. Elles comprennent notamment : 

« 1° La visite des lieux de travail ; 

« 2° L’étude de postes en vue de l’amélioration des 
conditions de travail, de leur adaptation dans cer-
taines situations ou du maintien dans l’emploi ; 

« 3° L’identification et l’analyse des risques profes-
sionnels ; 

« 4° L’élaboration et la mise à jour de la fiche 
d’entreprise ; 

« 5° La délivrance de conseils en matière d’organisation 
des secours et des services d’urgence ; 

« 6° La participation aux réunions du comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail ; 

« 7° La réalisation de mesures métrologiques ; 

« 8° L’animation de campagnes d’information et de 
sensibilisation aux questions de santé publique en 
rapport avec l’activité professionnelle ; 

« 9° Les enquêtes épidémiologiques ; 

« 10° La formation aux risques spécifiques ; 

« 11° L’étude de toute nouvelle technique de pro-
duction ; 

« 12° L’élaboration des actions de formation à la 
sécurité prévues à l’article L.4141-2 et à celle des 
secouristes. ».
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Plus spécifiquement pour le médecin du travail, 
il est rappelé expressément sa mission, compte 
tenu de son statut et de son rôle particuliers 
dans l’article suivant :

« Art. R.4623-1. − Le médecin du travail est 
le conseiller de l’employeur, des travailleurs, 
des représentants du personnel et des services 
sociaux, notamment sur :

« 1° L’amélioration des conditions de vie et de 
travail dans l’entreprise ;

« 2° L’adaptation des postes, des techniques et des 
rythmes de travail à la santé physique et mentale, 
notamment en vue de préserver le maintien dans 
l’emploi des salariés ;

« 3° La protection des travailleurs contre l’en-
semble des nuisances, et notamment contre les 
risques d’accidents du travail ou d’exposition à 
des agents chimiques dangereux ;

« 4° L’hygiène générale de l’établissement ;

« 5° L’hygiène dans les services de restauration ;

« 6° La prévention et l’éducation sanitaires dans le 
cadre de l’établissement en rapport avec l’activité 
professionnelle ;

« 7° La construction ou les aménagements nou-
veaux ;

« 8° Les modifications apportées aux équipements ;

« 9° La mise en place ou la modification de l’orga-
nisation du travail de nuit.

« Afin d’exercer ces missions, le médecin du travail 
conduit des actions sur le milieu de travail, avec 
les autres membres de l’équipe pluridisciplinaire 
dans les services de santé au travail interentre-
prises, et procède à des examens médicaux.

Art. R.4624-2 du code du travail 
Les actions sur le milieu de travail sont menées : 

« 1° Dans les entreprises disposant d’un service 
autonome de médecine du travail, par le médecin 
du travail, en collaboration avec les services 
chargés des activités de protection des salariés 
et de prévention des risques professionnels dans 
l’entreprise ; 

« 2° Dans les entreprises adhérant à un service 
de santé au travail interentreprises, par l’équipe 
pluridisciplinaire de santé au travail, sous la 
conduite du médecin du travail et dans le cadre 
des objectifs fixés par le projet pluriannuel prévu 
à l’article L.4622-14 ». 
Avec la disposition prévue par l’article Art. L.4622-
10… dans le respect des missions générales 
prévues à l’article L.4622-2, ce qui veut dire que 
si un problème de santé au travail émerge et qu’il 

n’est pas listé dans le projet et dans le CPOM mais 
rentre dans la mission de la santé au travail, il 
ne doit pas être négligé.

Article R.4624-3 du code du travail 
« Le médecin du travail a libre accès aux lieux 
de travail. 

« Il y réalise des visites soit à son initiative, soit à la 
demande de l’employeur ou du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail ou, à 
défaut, des délégués du personnel. ». 

Article R.4624-4 du code du travail 
« L’employeur ou le président du service 
interentreprises prend toutes mesures pour 
permettre au médecin du travail de consacrer 
à ses missions en milieu de travail le tiers de 
son temps de travail, dans le cadre des actions 
mentionnées à l’article R.4624-1. ».
« Ce temps comporte au moins cent cinquante 
demi-journées de travail effectif chaque année, 
pour un médecin à plein temps. Pour un médecin 
à temps partiel, cette obligation est calculée 
proportionnellement à son temps de travail ».

Article R.4624-4 du code du travail 
« Afin d’éviter toute altération de la santé des tra-
vailleurs du fait de leur travail, le médecin du travail 
ou, dans les services de santé au travail interen-
treprises, l’équipe pluridisciplinaire est informé : 

1° De la nature et de la composition des produits 
utilisés ainsi que de leurs modalités d’emploi. 
L’employeur transmet notamment au médecin du 
travail les fiches de données de sécurité délivrées 
par le fournisseur de ces produits ; 

2° Des résultats de toutes les mesures et analyses 
réalisées dans les domaines mentionnés à l’article 
R.4623-1. » 

Tout médecin généraliste, spécialiste, libéral ou 
salarié est apte à rédiger un certificat médical 
initial en vue de permettre à un salarié de 
faire reconnaître cette pathologie au titre d’une 
maladie professionnelle, sous réserve que le 
diagnostic de la maladie ait été réalisé selon les 
connaissances actuelles de la médecine et que 
cette maladie figure dans un des tableaux des 
maladies professionnelles.

Le salarié bénéficiera de la présomption d’impu-
tabilité et n’aura pas la charge de la preuve du 
lien entre sa pathologie et l’exposition profession-
nelle si :

 Ì La maladie figure dans un des tableaux des 
maladies professionnelles (partie gauche des 
tableaux).
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 Ì Les éventuelles conditions de durée d’exposi-
tion sont respectées. 

 Ì Le délai de prise en charge est respecté. 

 Ì Le poste du salarié correspond à la liste indi-
cative ou limitative des travaux figurant dans 
la partie gauche des tableaux. 

Le médecin généraliste ou spécialiste qui rédige 
le certificat médical initial est parfaitement dans 
sa compétence pour certifier l’existence d’une 
pathologie. 

Par contre, il est dans l’incapacité de certifier 
que cette pathologie est en lien de façon 
certaine avec son poste de travail. Il ne peut 
s’appuyer que sur les dires du salarié.
Le médecin consultant dans une consultation de 
pathologie professionnelle ne dispose lui aussi 
que de l’interrogatoire du salarié, la connaissance 
de son emploi et les expositions habituelles 
correspondant à cet emploi. Des aides à la 
connaissance des expositions comme le FAST 
(Fichier Actualisé des Situations de travail) du 
GNMBTP ou les fiches métiers de Bossons–Futé 
sont disponibles pour aider à déterminer une 
probabilité d’exposition.
Le médecin conseil de la CPAM constitue une 
exception puisque comme nous l’avons évoqué plus 
haut dans le cadre de l’instruction d’une demande 
de reconnaissance de maladie professionnelle, il 
dispose du rapport de l’enquêteur de la CPAM. 
Contrairement au médecin du travail :

 Ì Il n’a pas accès personnellement aux lieux 
de travail. 

 Ì Il n’est pas en capacité de constater person-
nellement les expositions professionnelles. 

 Ì Il n’a pas rencontré tous les salariés de cet 
atelier ou de cette entreprise (dans la mesure 
où elle ne dispose que d’un seul médecin du 
travail) pour croiser les informations.

D’ailleurs, les médecins conseils, pour étayer leur 
avis dans le cadre de l’instruction des demandes 
de reconnaissances des maladies professionnelles, 
sollicitent parfois ou régulièrement les médecins 
du travail ayant en charge la surveillance médicale 
du salarié à l’origine de la demande pour avoir 
leur avis circonstancié sur : 

 Ì La réalité de la pathologie. 

 Ì La réalité de l’exposition professionnelle au 
risque en cause. 

 Ì Et du lien entre l’exposition au risque et 
la dite pathologie.

Cette possibilité, pour le médecin du conseil, de 
requérir l’avis du médecin du travail figure dans 
l’article D.461-29 du code de la sécurité sociale 
qui détermine le contenu du dossier qui doit être 
soumis au Comité Régional de Reconnaissance 
des Maladies professionnelles qui est saisi  
(article L.461-1 du CSS) quand une ou plusieurs 
conditions tenant au délai de prise en charge, à 
la durée d’exposition ou à la liste limitative des 
travaux ne sont pas remplies (alinéa 2) ou quand 
une maladie ne figure pas dans un tableau de 
MP et qu’il est établi qu’elle est essentiellement 
directement causée par le travail habituel de la 
victime (alinéa 3).

Article D461-29 du code de la sécurité sociale 

« Le dossier constitué par la caisse primaire doit 
comprendre :

1° Une demande motivée de reconnaissance 
signée par la victime ou ses ayants droit et un 
questionnaire rempli par un médecin choisi par 
la victime dont les modèles sont fixés par arrêté ;

2° Un avis motivé du médecin du travail de 
la ou des entreprises où la victime a été 
employée portant notamment sur la maladie 
et la réalité de l’exposition de celle-ci à un 
risque professionnel présent dans cette ou ces 
entreprises ;

3° Un rapport circonstancié du ou des employeurs 
de la victime décrivant notamment chaque poste 
de travail détenu par celle-ci depuis son entrée 
dans l’entreprise et permettant d’apprécier les 
conditions d’exposition de la victime à un risque 
professionnel ;

4° Le cas échéant les conclusions des enquêtes 
conduites par les caisses compétentes, dans les 
conditions du présent livre ;

5° Le rapport établi par les services du contrôle 
médical de la caisse primaire d’assurance maladie 
qui comporte, le cas échéant, le rapport d’évaluation 
du taux d’incapacité permanente de la victime.

Les pièces demandées par la caisse au deuxième 
et troisième paragraphes doivent être fournies dans 
un délai d’un mois.

La communication du dossier s’effectue dans les 
conditions définies à l’article R.441-13 en ce qui 
concerne les pièces mentionnées aux 1°, 3° et 4° 
du présent article.

L’avis motivé du médecin du travail et le rapport 
établi par les services du contrôle médical 
mentionnés aux 2° et 5° du présent article ne sont 
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communicables à la victime, ses ayants droit et son 
employeur que par l’intermédiaire d’un praticien 
désigné à cet effet par la victime ou, à défaut, par 
ses ayants droit. Ce praticien prend connaissance 
du contenu de ces documents et ne peut en faire 
état, avec l’accord de la victime ou, à défaut, de 
ses ayants droit, que dans le respect des règles 
de déontologie.

Seules les conclusions administratives auxquelles 
ces documents ont pu aboutir sont communicables 
de plein droit à la victime, ses ayants droit et son 
employeur.

La victime, ses ayants droit et son employeur 
peuvent déposer des observations qui sont annexées 
au dossier. ».

Les médecins conseils qui s’appuient sur cet 
article pour solliciter l’avis du médecin travail en 
début d’instruction « débordent » du champ de cet 
article. 

è	Cette démarche matérialise la compétence 
a priori du médecin du travail pour établir 
le lien entre exposition et pathologie profes-
sionnelle contrairement au moyen invoqué par 
l’employeur dans la plainte ordinale introduite 
à l’encontre du Dr Elisabeth Delpuech. L’em-
ployeur lui reprochait d’avoir contesté la déci-
sion du médecin conseil de rejeter la demande 
de reconnaissance de maladie professionnelle.
Extrait de la décision 
« 5. Considérant, enfin, que si le Dr Delpuech 
a manqué de prudence en adressant le  
14 octobre 2011 au médecin-conseil de la 
CPAM de l’Ain une lettre dans laquelle elle 
exprimait sa désapprobation de l’avis défa-
vorable donné par celui-ci à la demande de 
reconnaissance de l’origine professionnelle 
des troubles manifestés par Mme G. ..., cette 
imprudence n’a pas, dans les circonstances de 
l’espèce, constitué une faute déontologique ».

IV - La souffrance morale au travail et le harcèlement moral : un cas particulier 
Les risques psychosociaux ne sont pas des 
risques comme les autres :

 Ì Ils sont difficiles d’appréhension pour les 
communautés de travail y compris donc les 
employeurs. Une ou des formations sont né-
cessaires. On préfère parfois les « oublier » 
dans le document unique d’évaluation des 
risques par peur de s’incriminer soi-même, 
par peur de perdre le pouvoir de direction 
(modifications des conditions de travail) alors 
que les RPS sont source d’accidents du travail, 
d’absentéisme, de malfaçons et représentent 
un coût important et peuvent même constituer 
un vrai péril économique pour l’entreprise. A 
contrario leur prévention bien conduite consti-
tue potentiellement une réelle plus-value, un 
retour important sur investissement. 

 Ì Ils peuvent paraître stigmatisants pour les 
entreprises.

 Ì Les conséquences juridiques peuvent être 
lourdes pour les employeurs : reconnais-
sance - très difficile - en maladie profession-
nelle après passage en CRRMP (le salarié doit 
prouver que sa maladie - dépressive ? - est es-
sentiellement, directement causée par le travail 

habituel de la victime) avec incidence sur la 
tarification AT/MP, possible reconnaissance en 
faute inexcusable, risque de rupture du contrat 
de travail aux torts de l’employeur et nullité 
de la rupture en cas de harcèlement moral 
ou sexuel, enfin risque pénal pour l’employeur 
et les salariés responsables au sens large (du 
harcèlement ou responsable de ne pas avoir 
agi et protégé la victime). 

 Ì Les certificats médicaux produits par les méde-
cins traitants des salariés concernés ou par  
le MEDECIN DU TRAVAIL assurant la surveil-
lance médicale du salarié ont une importance 
cruciale dans ces diverses instances juridiques, 
même s’ils ne suffisent pas en soit, dit la juris-
prudence. D’autres éléments de fait doivent 
être apportés par le salarié demandeur sans 
qu’il soit exigé d’apporter la preuve du har-
cèlement moral.
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V - L’intervention de la CFE-CGC
Nous avons très vite compris quand la presse s’est 
faite écho de ces affaires de plaintes disciplinaires 
introduites par des employeurs à l’encontre de 
médecins du travail devant les instances ordinales, 
des conséquences très graves qu’elles pouvaient 
provoquer sur le métier et sur l’action des 
médecins du travail, au détriment de la protection 
des salariés.

Cette démarche pouvait prendre une allure 
épidémique. Nos craintes se sont vite trouvées 
fondées puisque de nouvelles plaintes sur ce 
même registre ont été introduites au 1er semestre 
2014.

Les avocats des employeurs en cause y ont trouvé 
inspiration dans un double but immédiat :

 Ì Consolider leur défense. 

 Ì En cas de condamnation, ouvrir la possibilité 
pour l’employeur d’attaquer civilement le ser-
vice de santé au travail dans lequel exerce le 
médecin du travail en cause. 

Un autre objectif plus trouble et plus diffus serait 
d’inspirer une certaine crainte juridique aux 
médecins du travail qui pourraient dorénavant 
examiner avec la plus grande circonspection une 
demande de rédaction de certificats médicaux de 
la part de salariés, y compris quand cette demande 
serait parfaitement justifiée et compatible avec les 
règles déontologiques précitées.

Nous estimions tout aussi graves les problématiques 
(liées entre elles) soulevées dans ces affaires :

 Ì Interdire en quelque sorte aux médecins du 
travail le droit à rédiger des certificats mé-
dicaux (susceptibles de faire grief aux em-
ployeurs) à destination des salariés alors que 
tout médecin détient ce droit sous réserve de 
n’attester que des faits constatés personnel-
lement par eux. 

 Ì Leur dénier toute compétence pour établir 
le lien entre une pathologie et des risques 
professionnels (y compris les risques psycho-
sociaux) alors que nous avons démontré qu’ils 
étaient les seuls à pouvoir poser un diagnostic 
médical et à pouvoir constater personnel-
lement les risques professionnels en cause.

Poser un diagnostic médical et poser un diagnostic 
des conditions de travail constituent un des fonda-
mentaux du métier de médecin du travail et juste-
ment le cœur de leur mission et compétence. Le 
dépistage, même s’il est supplanté par les impéra-
tifs de la prévention primaire reste essentiel pour :

 Ì Identifier au plus tôt une altération de la santé 
des travailleurs du fait de leur travail et en 
limiter les conséquences. 

 Ì Initier une démarche correctrice de préven-
tion au bénéfice du salarié concerné et une 
démarche de prévention primaire pour les sa-
lariés indemnes. C’est bien pour cette raison 
que la CPAM transmet copie de la déclaration 
et copie du certificat médical à l’inspection du 
travail et au médecin du travail en charge du 
salarié déclarant.
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Accessoirement : ce n’est pas le moindre des 
paradoxes de dénier la compétence des médecins 
du travail dans le constat qu’une maladie puisse 
avoir une origine professionnelle puisque l’article 
L.461-6 du code de sécurité sociale oblige tout 
médecin à avoir cette démarche déclarative. 

L.461-6 du Code de la Sécurité sociale

« En vue, tant de la prévention des maladies 
professionnelles que d’une meilleure connaissance 
de la pathologie professionnelle et de l’extension 
ou de la révision des tableaux, est obligatoire, pour 
tout docteur en médecine qui peut en connaître 
l’existence, notamment les médecins du travail, 
la déclaration de tout symptôme d’imprégnation 
toxique et de toute maladie, lorsqu’ils ont un 
caractère professionnel et figurent sur une liste 
établie par arrêté interministériel, après avis du 
conseil supérieur de la prévention des risques 
professionnels.

Il doit également déclarer tout symptôme et toute 
maladie non compris dans cette liste mais qui 
présentent, à son avis, un caractère professionnel.

La déclaration prévue aux deux alinéas précédents 
est établie et transmise selon des modalités fixées 
par voie réglementaire. ».

Des communiqués de presse confédéraux ont 
été alors publiés (2013) ainsi que des prises de 
positions publiques dans certains média (Quotidien 
du médecin). Des relations ont été établies avec 
les confrères et consœur en question.

Une entrevue a été sollicitée et obtenue 
devant les représentants du conseil national 
de l’ordre des médecins, c’est-à-dire les deux 
spécialistes de la santé au travail ainsi que le 
président du conseil de l’ordre le Dr BOUET 
qui a tenu à nous faire l’honneur d’introduire 
cette réunion en octobre 2013.

Nous avons eu l’occasion d’exprimer (Dr Salengro, 
Dr Kirstetter, Dr Expert) devant un auditoire attentif 
toutes nos craintes devant la montée en puissance 
de ces recours près des instances disciplinaires de 
l’ordre des médecins à l’encontre des médecins 
du travail et des conséquences possibles sur 
l’indépendance même de leur exercice. 

Nous avons affirmé avec force toute notre légitimité 
à établir un lien entre une pathologie et un ou 
des risques professionnels. L’établissement de ces 
liens étant un des fondamentaux de leur rôle social 
dans le milieu de travail.

Nous avons compris que tous les dossiers en cours 
n’étaient pas équivalents. En effet, pour certains 
d’entre eux, une attestation de relation entre une 
pathologie et les risques professionnels avait été 
établie sur la seule foi des dires et affirmations 
du salarié. Le médecin ayant rédigé le certificat 
médical était en capacité de poser un diagnostic 
mais n’avait nul accès au poste de travail de par 
sa fonction de consultant hospitalier.

Le risque de qualifier le certificat de certificat 
de complaisance dans ce cas était juridiquement 
possible.

Dans d’autres, le lien entre pathologie et risques 
professionnels était établi par le médecin du travail 
qui avait constaté personnellement la pathologie 
en question et abondamment constaté les risques 
professionnels non contrôlés et avait même alerté 
l’employeur sur ces risques.

Nous pensons avoir été entendu dans notre profonde 
inquiétude et compris dans notre argumentation. 

La chambre disciplinaire nationale de l’ordre des 
médecins a jugé en droit et annulé le blâme infligé 
en 1ère instance à notre consœur qui n’avait pas 
failli et avait respecté les règles déontologiques.

L’exercice des médecins du travail qui ont en 
charge le suivi médical et la prévention des risques 
professionnels des salariés ne sera pas entravé et 
leur droit à établir le lien entre pathologie et risques 
professionnels préservé. A charge pour eux d’être 
très respectueux des règles déontologiques qui 
viennent d’être rappelées. La compétence médicale 
ne va pas sans l’étude des conditions de travail. 
Ces deux pôles de compétence et d’investigation 
constituent la richesse et l’originalité du métier de 
médecin du travail… au service des salariés.

Dr Christian EXPERT
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Conférence sociale table ronde santé
L’évolution du monde du travail, son internationalisation accrue et le 
développement des NTIC rendent le traitement des conditions de travail et 
de la santé au travail incontournable. Il s’agit d’un enjeu à la fois social et 
économique, une meilleure santé et tout particulièrement au travail étant 
source de compétitivité.

Cette table ronde est pour la CFE-CGC l’occasion :

	Ì D’établir un bilan de la feuille de route fixée par la Conférence sociale 
de 2013 et d’en demander le suivi.

	Ì De rappeler nos positions relatives à notre cheval de bataille que 
constituent les RPS et leurs effets sur la santé mentale des cadres, 
des agents de maîtrise et techniciens.

	Ì De proposer des axes de travail dans le cadre du PST3.

I. Bilan de la feuille de route de juillet 2013
À la suite de la conférence sociale de juillet 2013, de 
nombreux chantiers ont été ouverts dans le champ 
de la santé au travail.

Nous souhaitons connaître les suites données :

	Ì Au rapport du Pr Verkindt avec notamment ce 
qui nous semble primordial pour la montée en 
compétence des CHSCT, la formation renforcée 
des élus et présidents ainsi que la réalisation 
d’un référentiel de compétences (voire une la-
bélisation) des organismes de formation.

	Ì A la décision des partenaires sociaux qui ont 
établi au sein du COCT une instance tripartite 
sur la gouvernance de la santé au travail qui 
doit prendre le nom de groupe permanent. 

	Ì A la décision des partenaires sociaux d’instituer 
la gouvernance régionale avec la création du 
COPAREST en remplacement des ORST.

	Ì Au rapport relatif au bilan de la réforme de la 
santé au travail ; nous attendons le dévelop-
pement des outils de diagnostic et de connais-
sance de statistiques sur les SST comme la créa-
tion du nouveau rapport annuel.

L’année a été riche en travaux structurants ; il est 
maintenant nécessaire que ces travaux soient suivis 
de prise de décisions.
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II. Prise en charge de la pénibilité mentale
	Ì Aujourd’hui le monde est soumis à des 

contraintes plurifactorielles ; aussi, nous re-
grettons que la pénibilité psychique ne figure 
pas parmi les critères ouvrant droit au compte 
personnel de pénibilité. Dans la continuité 
du collège d’experts ayant abouti au rapport 
Dares sur les indicateurs RPS, la CFE CGC de-
mande que ce groupe d’experts se réunisse à 
nouveau pour établir des critères objectifs et 
des seuils de pénibilité psychique.

	Ì La CFE CGC demande la reconnaissance des 
troubles psychologiques liés au travail en ma-
ladie professionnelle. Ces pathologies psycho-
logiques liées au travail sont prises en charge 
par le régime maladie financé entre autres 
par les cotisations salariées. A ce jour, selon 
la CNAMTS, 20 % des IJ pour longue mala-
die sont dues à des pathologies mentales qui 

ne relèvent pas des pathologies psychiatriques 
habituelles. Ces maladies coûteraient en  
IJ et soins plus de 4,4 milliards (loin des  
790 millions versés par la branche AT/MP 
pour contrebalancer les sous-déclarations des 
MP). Cette prise en charge sur le compte em-
ployeur permettrait la mise en place d’une pré-
vention efficace avec l’aide du CHSCT. 

	Ì En tant que membre de l’OIT, notre liste natio-
nale des maladies professionnelles doit être 
réexaminée et mise à jour en tenant compte de 
la dernière liste actualisée et révisée par l’OIT 
en 2010 qui comprend les troubles mentaux et 
du comportement.

	Ì La CFE CGC compte sur le gouvernement pour 
prendre enfin en considération les pathologies 
liées aux organisations du travail délétères. 

III.  Plan santé au travail et santé globale
La CFE CGC souhaite que le PST mette en avant le 
concept de qualité du travail.

	Ì Nous constatons que l’ANI QVT signé en 
2013 par les partenaires sociaux, malgré son 
extension récente, n’a donné lieu qu’à très 
peu d’accords signés tant dans les branches 
que dans les entreprises. Pourtant, le concept 
de bien-être au travail (nommé Qualité de 
vie au travail) est un concept dont s’emparent 
beaucoup d’entreprises pour éviter de parler 
des RPS.

	Ì La CFE CGC souhaite l’aide du PST, notamment 
par l’intermédiaire de l’ANACT et des ARACT 
pour aider les CHSCT à appréhender les 
notions de qualité du travail contenue dans le 
rapport issu du collège d’experts de la DARES 
avec notamment le droit à la déconnexion, la 
conciliation temps de vie professionnelle/vie 
privée et l’espace de discussion entre salariés.

	Ì Nous ne souhaitons pas que le thème de la 
santé publique supplante la santé au travail 
dans les entreprises. Nous voyons trop les 
dérives actuelles autour du péri-travail : 
installer une salle de sport, une conciergerie, 
un self qui propose un équilibre alimentaire. 
La santé de chaque individu est un domaine 
totalement privé dans le champ des libertés 

individuelles et la prise en compte de la santé 
globale en entreprise peut être la porte ouverte 
aux conduites discriminantes.

	Ì Le moteur principal de la prévention en 
entreprise doit être le facteur TRAVAIL et les 
situations de travail. À travers le facteur travail 
l’entreprise peut faire la prévention de risques 
CV (rappelons que selon la cohorte White hall, 
le stress est le 3ème facteur de risque cv).

Pour notre population, réduire les facteurs cv 
c’est réfléchir au statut de cadre autonome 
(journée de travail de 13h, donc pas de place 
pour une activité sportive), prévenir la charge 
de travail excessive (job strain mis en avant 
par Karasek), redonner du sens au travail et 
remettre l’encadrant au sein des instances de 
décision. L’entreprise fera également de la pré-
vention des conduites addictives (selon le ba-
romètre du stress CFE CGC de 2012, 25 % des 
cadres des entreprises de plus de 50 salariés 
déclarent prendre des substances psychoac-
tives et 22 % de l’alcool pour pouvoir faire leur 
travail).

	Ì Nous comprenons que dans la mesure où 
l’entreprise est un lieu qui réunit la population 
active, il est un lieu privilégié et un observatoire 
de santé publique. Les données relatives à 
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la santé des salariés existent dans le cadre 
des SST (données recueillies par l’équipe 
pluridisciplinaire). Elles ne sont cependant 
pas exploitées alors qu’elles pourraient être 
capitalisées et ainsi contribuer au repérage des 
problématiques de santé publique.

Pour la CFE CGC, il parait logique de réfléchir 
à la santé globale de populations ciblées de 
salariés par branche professionnelle en réseau 
avec les branches, les instituts de prévoyance 
et les SIST :

Par exemple, l’alimentation spécifique des 
salariés travaillant dans les entrepôts frigori-
fiques avec l’établissement d’un programme 
de nutrition pour le travail au grand froid. Ou 
la branche des services à la personne avec la 
problématique de la pause déjeuner pendant 
le trajet entre deux patients.

Cette approche permettrait de faire bénéficier 
les TPE et PME de principe de prévention par 
l’intermédiaire des instituts de prévoyance et 
de rester dans le cadre du travail.

	Ì Par rapport au Service territorial de santé, la 
CFE CGC ne partage pas cette idée d’assimiler 
la santé au travail dans le grand tout de la 
santé hospitalocentrée, l’apport original de 
la santé au travail se perdrait et affaiblirait la 

protection de la santé des salariés. La CFE CGC 
trouverait plus rationnel un rapprochement 
avec les Carsat (en s’inspirant du modèle MSA 
pour préserver la spécificité prévention des 
risques professionnels). 

Pour la CFE CGC, il est normal qu’il y ait 
une articulation, une coordination entre 
santé publique, santé au travail, institutions 
et organisations syndicales. Les données 
épidémiologiques des SST doivent enfin être 
exploitées et le médecin du travail doit, à 
l’aide du dmp, alimenter le curriculum laboris 
du salarié et son exposition à des risques 
professionnels.

	Ì Le PST doit pour la CFE CGC entrer dans le 
cadre européen (2014-2020) en matière de 
santé et sécurité au travail et ainsi avoir des 
cibles restreintes, avec surtout une synergie 
de tous les partenaires. Le COCT doit être le 
lieu d’articulation du futur PST, à savoir un lieu 
de partage des cibles avec la COG, la DGT, 
l’ANACT, les SIST. Les actions du PST seront 
ensuite à décliner dans les CRPRP, les CARSAT 
et les CPOM des SIST avec ce qui manque 
aujourd’hui, à savoir les outils d’évaluation et 
la remontée des informations par les CRPRP 
jusqu’au COCT.
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	Ì Pour notre population d’encadrants et 
techniciens, nous souhaitons voir aborder 2 
thèmes :

- En ce qui concerne le risque routier, la pro-
blématique du cadre au forfait jour doit être 
traitée avec une majoration du risque AT 
trajet sur une journée de travail de 13h et 
des astreintes nocturnes.

- Nous souhaitons également que le PST per-
mette comme le propose le CESE de former 

l’ensemble des professionnels de santé au 
travail à la crise suicidaire et à la prévention 
du suicide.

- Afin de prévenir l’épuisement professionnel, 
nous proposons que le PST crée un référen-
tiel d’outils de détection précoce du burn- 
out sur le modèle mis en place par Service 
Public Fédéral Emploi, Travail et Concerta-
tion sociale belge ainsi que le Fonds social 
européen. 

IV. Plan santé au travail et pdp
La pdp et le maintien dans l’emploi est un thème 
central du PST :
Le maintien en emploi et en employabilité des 
salariés vieillissants, des salariés atteints de 
pathologie chronique et des salariés en situation de 
handicap nécessite une amélioration des pratiques 
actuelles :

	Ì Tout d’abord, un travail en réseau efficace entre 
les médecins conseils et les médecins du travail. 
En effet une reprise de travail après un arrêt 
de longue durée nécessite une réflexion très 
en amont de la reprise avec une RQTH (temps 
moyen pour l’obtenir auprès des mdph de  
3 mois), un travail collaboratif avec les Sameth 
ou les missions handicap des entreprises avec 
accord, l’intervention d’un ergonome.

Aujourd’hui, trop de salariés sont écartés du système 
de visite de pré-reprise ; le système est poreux du fait 
des moyens dont disposent les médecins conseils.

La pdp est au cœur des COG et des CPOM (signés 
avec les CARSAT et non les CPAM dont dépendent 
les médecins conseils). Comment amener ces  
2 corps de professionnels à se connaître et à 
travailler ensemble ?

Les médecins traitant ne sont pas au courant de la 
législation et le cursus de formation des médecins 
n’intègre pas de module de droit social ou de droit 
du travail.

Au total si tout le monde s’accorde à développer la 
nécessaire démarche de prévention de la désinser-
tion professionnelle mais le circuit présente encore 
des failles de communication, de coordination 
et de formation des différents interlocuteurs et 
intervenants.

	Ì L’employabilité des salariés en situation de 
handicap nécessite une coordination et une 
amélioration des moyens des différents acteurs. 
L’Agefiph ne prend en compte que les main-
tiens réussis en entreprise par les Sameth, ce 
qui veut dire que le Sameth mettra difficilement 
à disposition des moyens financiers (comme un 
bilan de compétences ou un bilan de maintien 
en emploi) alors que l’entreprise est cataloguée 
comme non accompagnante du handicap. Le 
salarié malheureusement licencié suite à une 
inaptitude va se retrouver avec une rupture de 
la prise en charge et un nouvel interlocuteur 
CAP emploi à un moment particulièrement 
difficile. Un interlocuteur unique serait à créer 
du début de la situation de handicap jusqu’au 
retour en emploi.

	Ì Nous attirons l’attention des pouvoirs publics 
sur le handicap psychique, qui n’affecte pas 
les facultés intellectuelles, mais les troubles du 
comportement et les troubles cognitifs. Cette 
problématique est très difficilement prise en 
charge aujourd’hui dans le cadre du maintien 
en emploi. La CFE CGC y est d’autant plus sen-
sible que les nouvelles organisations de travail 
contribuent à détruire les salariés encadrant à 
travers le BO par exemple. La CFE CGC attend 
beaucoup du rapport de Mme Le Houerou sur 
le handicap psychologique.
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SYNDICAT GENERAL DES MEDECINS DU TRAVAIL 
ET DES PROFESSIONNELS DES SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL

BULLETIN D’ADHÉSION 2014
ou renouvellement d’adhésion

(remplir en lettres capitales)

Cotisations

Médecins du Travail Autres membres de l’équipe de Santé au Travail

1. Actifs                              : 236 euros

2. Retraités                        : 118 euros

3. Retraités en activité     : 236 euros

4. Nouveaux adhérents    : 118 euros

1. Actifs                               : 156 euros

2. Retraités                         : 78 euros

3. Retraités en activité      : 156 euros

4. Nouveaux adhérents     : 78 euros

L’adhésion au Syndicat ouvre droit à un abattement fiscal de 66% de la cotisation, sous forme de crédit d’impôt.

Cette réduction s’applique bien à l’impôt, et non au revenu imposable.
Une attestation fiscale à joindre à votre déclaration de revenus 2014 vous sera adressée après paiement de votre 

cotisation.

Toutes les mentions sont obligatoires pour un bon enregistrement de votre adhésion

qMlle  qMme  qM. Nom : Prénom :

Adresse :

Code Postal : Commune :

E-mail (en lettre capitale)

Tél. perso .: Portable .: Date de naissance :

ETABLISSEMENT (lieu où vous travaillez) : Profession :

Adresse :

Tél prof.:

Dated’entrée : Nbre de salariés : Nom du Délégué Syndical :
(le cas échéant)

EMPLOYEUR (Entreprise ou service Inter) :

Adresse :

Formation en Santé au Travail (CES, DES, Internat européen, Qualification, DE infirmier, BTS, DUT, Ingénieur…)

Modalité de Paiement :
Soit par chèque à l’ordre de CFE-CGC Santé au Travail, 39 rue Victor Massé - 75009- Paris
Soit en remplissant la demande de prélèvement que vous trouverez au verso

Ce document est réservé aux adhérents CFE-CGC Santé au Travail. Il doit rester confidentiel.



Mandat de prélèvement 
SEPA Le Syndicat CFE-CGC Santé

au Travail

Signature

Ce document est réservé aux adhérents CFE-CGC Santé au Travail. Il doit rester confidentiel.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte,  
et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de

Syndicat Santé au Travail CFE-CGC

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée 
avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour 
un prélèvement autorisé.

Référence unique du mandat :       Identifiant créancier SEPA :  FR35222506496

Débiteur :  Créancier :

Votre nom :     Nom : Syndicat CFE-CGC Santé au Travail

Votre adresse :     Adresse : 39 rue Victor Massé

Code postal :                                 Ville :                                Code postal : 75009 Ville : Paris

Pays :       Pays : France

IBAN ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ £££

BIC £££££££££££ Paiement :     £ Récurrent/Répétitif   £ Ponctuel

                  Mensuel q     Trimestriel q     Semestriel q     Annuel q

A: Le : ££££££££

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués 
dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre 
banque.

Veuillez compléter tous les champs du mandat.
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